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24 et 25 mai 2008 
St Jean de Monts 

           
 
Ce Week-end Mer & danse a pour but d’être ludique et de mêler passion & 
repos ! Vous serez hébergé au sein du village vacances « La Rivière » à St Jean 
de Monts. Mini golf, terrain de volley, baby foot, tennis de table, piscine 
extérieure chauffée … !!!  
 

Le stage de danse comprend 3 heures de cours par danse et se déroule 
entièrement au Village vacances. Il est ouvert à tous : Danseurs faisant partie ou 
non de l’association. C’est un We stage donc les cours se déroulent sur les 2 jours 
du we. Pour les passionnés, le planning est effectué de manière à pouvoir cumuler 
les cours de Rock et de Lindy Hop. Les cours démarrent samedi à 10h.  
 

Le Niveau est intermédiaire. Il est destiné aux danseurs ayant déjà suivi 1 
année ou plus de cours de danse uniquement Rock ou uniquement Lindy Hop (2 
ans en cours multi-danses). Les cours suivent des thématiques bien précises ce 
qui permet de mélanger les différents niveaux.  
 

Soirée dansante Rock & Swing samedi 24 mai 2008 au sein même du Village 
Vacances. Atelier gratuit « Découverte du Balboa » (niveau débutant) inclus 
dans la soirée. Soirée de 21h à 1h du matin. 
 

L’hébergement est effectué en chambre double, triple ou quadruple selon le 
nombre de personnes à s’inscrire au stage. Précisez votre souhait sur le bulletin 
d’inscription. 
 

Les Repas compris dans le week-end sont tous servis par le Village Vacances : le 
déjeuner et le dîner du samedi, le petit déjeuner et le déjeuner du dimanche 
(menus uniques, boissons comprises). 
 

Les différentes Formules 
 

Stage 1 Danse = Rock ou Lindy Hop 
3 heures de cours durant le week-end + 2 Ateliers et 1 Soirée dansante 
 

Stage 2 Danses = Rock et Lindy Hop 
6 heures de cours durant le week-end + 2 Ateliers et 1 Soirée dansante 
 

Avec hébergement : 
Comprend le stage de danse + l'hébergement et les repas du samedi et du 
dimanche (1 nuit, 3 repas, 1 petit déjeuner) 
 

Sans hébergement : 
Comprend le stage de danse 
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Réservation Stage We Mer & Danse 
Ce formulaire est à retourner accompagné du règlement 

 
 

Participant(e) 

 
Nom ..................................................Prénom .......................................................... 
 
Adresse ..................................................................................................................... 

 
................................................................................................................................... 

 
Tel .....................................................e-mail ............................................................ 
 

Nom/Prénom partenaire :  ..................................................................... 

 
Stage de Danse 
1 Couple = un danseur et une danseuse 
 

� Stage Rock  � danseur    � danseuse    � Couple 

� Stage Lindy Hop � danseur    � danseuse    � Couple 
 

 

Formules - Tarifs 
 

Avec Hébergement 

� 1 Stage de Danse  ...................................................   129 euros 

� 2 Stages de Danse   ...................................................   149 euros 
 

� ENFANT - 15 ans  ....................................................    99 euros 

� ENFANT - 6 ans  ....................................................    80 euros 
 

 
Sans hébergement 

� 1 Stage de Danse .......................................................  58 € euros 

� 2 Stages de Danse  .....................................................  78 € euros 

� Soirée seule ................................................................    8 € euros 

� Repas « Dîner du Samedi soir » ..................................   13 € euros 
(Pour bénéficier du repas il faut participer à 1 stage au minimum) 

 

Suite formulaire à remplir � 

Hébergement (En chambre double, triple ou quadruple) 

Si vous n’avez pas de préférence nous vous attribuerons une chambre : Danseur avec 
danseur et Danseuse avec danseuse. Les couples seront ensemble !!!  
 

 � Je souhaite être dans la chambre de (nom/prénom) :  

 
 

..................................................................................................................................  

 
Moyen de Transport « Co-Voiturage » 
Afin de faciliter les déplacements de chacun nous mettons en place un système de co-
voiturage. L’essence et le péage seront à partager entre vous. Nous fixons le lieu de rendez-
vous à la Gare St Laud d’Angers (Départ et Retour).  
 

� Oui je peux Co-voiturer des personnes dans ma voiture : 
Je propose  ……………  place(s) à l’aller, au départ d’Angers 
Je propose  ……………  place(s) au retour, au départ de St Jean de Monts 

 

� Oui, je souhaite être Co-voituré(e) 
Je souhaite  ……………  place(s) à l’aller, au départ d’Angers 
Je souhaite  ……………  place(s) au retour, au départ de St Jean de Monts 

 

� Non, je ne souhaite pas Co-voiturer, ni être Co-voituré 

 
Règlement et Paiement 
Par chèque à l’ordre « Les Pieds en Délire » à envoyer à l’adresse : Association 
Les Pieds en Délire, chez M. Besson, 103 rue Joachim du Bellay, 49100 Angers. 
Chèque encaissé 15 jours avant le stage. 
 
 
 

Je règle le montant de  ………………………………… Euros 
Uniquement sur réservation, pas d’inscription ni de billetterie sur place 

 

 
Confirmation de votre inscription Joindre à votre inscription une enveloppe timbrée 
libellée à votre adresse ou votre adresse e-mail afin de vous retourner la confirmation de 
votre inscription qui comprendra toute l’information correspondante à votre Week-end. Votre 
inscription sera valide au moment ou vous recevrez une confirmation écrite. 

 
Clauses d’Annulations 
De la part de l’Association : En fonction du nombre d’inscrit ou de l’équilibre 
danseur/danseuse l’association se réserve le droit d’annuler ce stage ou de ne pas prendre 
en compte votre demande d’inscription et s’engage à vous retourner le chèque reçu pour 
l’inscription. 
 

De la part du Participant : A compter du 20 Avril 2008 les demandes d’annulations des 
participants ne seront plus prises en compte, la totalité du stage sera encaissée. 
 
 
 

Nombre de places limité 


